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1ère assemblée ordinaire du Conseil d’administration,  

 Mercredi le 20 janvier 2021, 19 h, 

Séance tenue en visioconférence 

 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme  Diane Boudreault      Présidente 
M.    Mathieu Trépanier  Trésorier 
Mme  Noëlline Saint-Pierre  Administratrice 
M.    Stéphan Pouleur  Administrateur 
M.    Bernard Paré   Administrateur 
Mme   Anaëlla Njanga   Administratrice 

Mme  Véronique Mercier   Administratrice 

 
Il Y A QUORUM 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS : 
 
M.    Kevin Breault   Secrétaire  
Mme   Maud Brochu   Administratrice 

 
 
Mme Émilie Villeneuve Conseillère municipale, district électoral de 

Saint-Louis-Sillery 
  
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS :  
 
M. Dave Gagnon-Pelletier Conseiller, Service de l’interaction citoyenne, 

Ville de Québec 
 
M. Rémy Normand   Conseiller municipal, district électoral du Plateau 
     (quitte à 19h55) 
  
 
M. Pierre Martin   Candidat au CQJ 

Mme Kathleen Breault   Secrétaire de soutien 

 
4 citoyens sont présents  
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE DE LA  
PRÉSIDENTE 
 
Mme  Diane Boudreault ouvre l’assemblée à 19h00 et souhaite la bienvenue aux 

personnes participantes dans la séance par mode virtuel (Zoom). 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Mme  Diane Boudreault  fait la lecture de l’ordre du jour et demande s’il y a des 

modifications à faire. Pas d’ajouts à signaler. 

Projet d’ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée      19 h 00 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour     19 h 01 

3. Période d’intervention des conseillers municipaux   19 h 05 

4. Adoption du procès-verbal du 16 décembre 2020     19 h 45 

5. Suivi au procès-verbal       19 h 50 

6. Période d’échange avec les citoyens     20h 15 

7. Dossiers du conseil de quartier     20 h 35 

• Résolution intersection Chemin Sainte-Foy/Robert-

Bourassa/requalification 

• Circulation de transit (données de circulation/solutions) 

• Quartier militaire 

• Nomination au Comité de voisinage du RSTC 

• Autres sujets 

8. Correspondance et trésorerie      21 h 25 

9. Divers         21 h 35 

10. Levée de l’assemblée      21 h 45 

 

RÉSOLUTION 21-CA-01 

Sur proposition de M. Mathieu Trépanier, appuyé par Mme  Noëlline St-Pierre, il est 

résolu d’adopter l’ordre du jour avec les ajouts susmentionnés.  

Adoptée à l’unanimité 
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3. PÉRIODE D’INTERVENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

M. Rémy Normand partage le report des dates pour le paiement des comptes de 

taxes à la Ville, dans le souci de donner un répit aux gens notamment dans le 

secteur non-résidentiel. Cette année, la Ville offre également la possibilité d’un 

service de paiements pré autorisés aux citoyens. Ceux qui sont intéressés doivent 

s’y inscrire sur le site de la Ville. 

Il aborde la question du civisme et de bienveillance vis-à-vis les travailleurs des 

centres de loisirs de la Ville, dans la même ligne de propos tenus à ce sujet par le 

maire M. Régis Labeaume. Les décisions sont gouvernementales et ces jeunes 

employés ne font qu’appliquer les règles qui ont été établies. 

La Ville a mis en place une centaine d’activités réconfort depuis le début de la 

pandémie. D’autres seront annoncées dès cette semaine, dont la pêche blanche à la 

Base Plein Air de Sainte-Foy du jeudi au dimanche de 9h à 17h. Il y aura un léger 

montant à débourser et les intéressé.e.s doivent s’inscrire à l’avance. Une panoplie 

d’autres activités sont également gratuites (ski de fond, glisse, etc.) pour le secteur 

de Sainte-Foy et sur l’ensemble du territoire de la Ville. 

M. Stephan Pouleur mentionne l’importante quantité de neige soufflée densément 

dans les entrées des maisons de sa rue. M. Rémy Normand mentionne que depuis 

l’adoption de sa nouvelle Politique de viabilité hivernale, la Ville s’est dotée cette 

année d’un surveillant attitré au déneigement. Il recommande d’appeler au 311 pour 

expliquer la situation. 

Mme Diane Boudreault demande où en est le projet de transformation de la 

pataugeoire en jeux d’eau au parc Myrand. M. Rémy Normand répond que cette 

année-ci est consacrée à l’élaboration des plans du site et que c’est en 2022 que les 

installations seront implantées. 

Mme Véronique Mercier demande s’il serait possible de déneiger la piste cyclable sur 

Quatre-Bourgeois afin d’élargir la largeur de circulation piétonnière. Ce serait à la fois 

pour permettre de respecter la distanciation sociale et ne pas se faire arroser par les 

véhicules circulant sur le boulevard. M. Rémy Normand répond que l’idée est 

intéressante et recommande de la soumettre au service 311. 

M. Bernard Paré questionne la qualité de ramassage de la neige selon certains sites. 

M. Rémy Normand conseille de refaire une demande à la Ville, qui prend en compte 

les idées et les suggestions dans le but de les intégrer à ses mesures d’amélioration. 

M. Mathieu Trépanier revient sur le sujet de sécurité routière et de la circulation de 

transit autour de l’école Fernand-Séguin et demande si la Ville peut fournir des 

informations de circulation plus précises. M. Dave Gagnon Pelletier dit qu’il 

poursuivra ses démarches pour obtenir l’analyse des données au sujet de la 

circulation autour des écoles. M. Rémy Normand mentionne qu’il mettra à disposition 

du Conseil les renseignements là-dessus dès qu’il les aura. Il a également vérifié, 

parmi toutes les plaintes de citoyens qu’il a reçues, que chaque demande avait été 

dûment répondue. Il rappelle qu’il faut laisser soin à l’administration de la Ville de 

définir des critères et une planification, sur cinq ans, des interventions près des 

https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/espace-presse/actualites/fiche_autres_actualites.aspx?id=21905
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/espace-presse/actualites/fiche_autres_actualites.aspx?id=21905
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écoles de l’ensemble du territoire. Les membres du conseil échangent avec M. Rémy 

Normand sur les différentes mesures (physiques, policières, réglementaires) de 

sécurité routière. Ce dernier réfère les administrateurs à la lecture de la Stratégie de 

sécurité routière de la Ville. 

 
4. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 16 DÉCEMBRE 2020 

Les membres du Conseil de quartier passent en revue le procès-verbal du 16 

décembre 2020. Mme Diane Boudreault demande s’il y a des modifications à apporter. 

M. Rémy Normand demande la modification « pour la troisième année en quatre ans, 

il y aura gel de taxes» au lieu de «troisième année d’affilée» ; M. Mathieu Trépanier 

transmet des précisions au sujet du dossier de la sécurité routière.  

RÉSOLUTION 20-CA-02 

Sur proposition de M. Stéphan Pouleur, appuyé par Mme Diane Boudreault, il est 

résolu d’adopter le procès-verbal du 16 septembre 2020 avec les corrections 

susmentionnées. 

Adoptée à l’unanimité 

 
5. SUIVI AU PROCES-VERBAL 

5.1 Cooptation de M. Pierre Martin: 

Mme  Diane Boudreault  propose la cooptation de M. Pierre Martin au Conseil de 

quartier Cité-Universitaire. M. Martin remplit tous les critères nécessaires à sa 

candidature. 

RÉSOLUTION 21-CA-03 

Sur proposition de M. Bernard Paré, appuyé par Mme Véronique Mercier, il est résolu 

de nommer M. Pierre Martin comme membre coopté. 

 Adoptée à l’unanimité 

M. Pierre Martin partage les intérêts qui l’amènent à s’impliquer et le Conseil lui 

souhaite la bienvenue. 

5.2 Autres sujets 

Mme Diane Boudreault demande où en est la mise en œuvre d’un lien cyclo-pédestre  

(Résolution 20-CA-24). M. Dave Gagnon Pelletier  répond que la demande est 

toujours en traitement. 

Mme Diane Boudreault fait également un suivi sur le dossier de l’analyse des besoins 

des citoyens pour un centre communautaire. M. Dave Gagnon Pelletier mentionne 

que la demande est toujours en traitement. 
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Mme Diane Boudreault demande s’il y a toujours possibilité d’avoir une rencontre 

d’information sur les différents permis octroyés par la Ville, rencontre qui avait été 

demandé par le CQCU en précédente assemblée. M. Dave Gagnon Pelletier répond 

que la formation la plus similaire à la demande du Conseil serait la formation 

d’initiation à l’urbanisme appliqué. Mais il mentionne que le Conseil pourra aussi en 

faire la demande aux urbanistes qui seront présents lors de la prochaine assemblée 

pour une demande d’opinion.  

6. PERIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES AVEC LES CITOYENS  

Un citoyen a reçu un courriel de la Maison de la musique du centre communautaire 

Claude-Allard lui disant qu’elle ne ré-ouvrirait pas avant le 9 avril. Il se demande qui 

décide des dates d’ouverture et de fermeture des établissements. M. Dave Gagnon 

Pelletier répond que c’est le Comité de sécurité à la Ville qui détermine les 

ouvertures des services, en se basant sur les informations du palier provincial. Il 

mentionne toutefois que certains centres communautaires sont ouverts et suggère 

au citoyen de vérifier auprès de la Maison de la Musique pour savoir si cette dernière 

aurait d’autres motifs pour l’étendue de sa femeture. 

Une autre citoyenne résidant sur la rue Jean-Hamelin fait mention de la deuxième 

phase de construction du projet QB derrière chez elle et de la rencontre avec le 

promoteur, à laquelle elle a assisté. Le promoteur avait dit que tout l’abattage 

d’arbres avait été effectué, mais la citoyenne a observé que d’autres arbres ont été 

coupés depuis ses propos. M. Dave Gagnon Pelletier conseille de faire une requête 

au 311 et d’expliquer les agissements observés. 

La citoyenne remercie le Conseil de quartier de rester à l’affût de ce dossier. Elle 

souhaiterait que le Conseil puisse faire savoir au promoteur que les citoyens du coin 

apprécieraient des mesures compensatoires à la coupe d’arbres, telles que la 

plantation de nouveaux arbres. 

 

7. DOSSIERS DU CONSEIL DE QUARTIER  

7.1 Résolution intersection Chemin Sainte-Foy/Robert-Bourassa/requalification  

Mme Diane Boudreault revient sur le dossier de requalification de cette intersection. M. 

Mathieu Trépanier présente le projet de résolution qu’il a préparé à ce sujet. Les 

membres du Conseil et les citoyens en discutent. Suite aux commentaires qu’ils lui 

soumettent, M. Mathieu Trépanier va retravailler la résolution pour envoyer le 

message à la Ville que l’urbanisme de ces artères interconnectées est problématique 

et ne plait pas aux citoyens, tout en suggérant des pistes de solutions. 

7.2 Circulation de transit (données de circulation/solutions)  

Mme Diane Boudreault a préparé une résolution sur les rues de transit, qu’elle 

présente aux membres du Conseil pour en discuter. M. Bernard Paré suggère 

d’indiquer trois rues problématiques à titre d’exemples: John West, Jean-de-Bosco, 

Dalquier afin que ces rues puissent servir d’indicatifs pour d’autres rues. 



 

Procès-verbal de l’assemblée du CQCU du 20 janvier 2021  6 
 

Suite aux commentaires des membres présents à la réunion, la résolution sera 

peaufinée en vue d’être proposée à la prochaine réunion. 

7.3 Quartier militaire 

M. Mathieu Trépanier parle du dossier des terrains du gouvernement fédéral, dont 

les développements sont suivis de près par l’organisme Vivre en Ville, dans le cadre 

de son projet «Oui, dans ma cour», qui implique un important aspect consultatif avec 

les citoyens. Vivre en Ville s’est vu confirmer une subvention en décembre et M. 

Mathieu Trépanier fera un suivi au Conseil lorsqu’il aura un retour de Mme Catherine 

Boisclair, la coordonatrice de projets de Vivre en Ville. 

7.4 Nomination au Comité de voisinage du RSTC 

Mme Diane Boudreault fait part que la Ville a demandé au Conseil de quartier de 

nommer un représentant au Comité de voisinage. Elle sonde l’intérêt des membres. 

M. Mathieu Trépanier se propose.  

Il est dûment résolu par le CQCU de nommer M. Mathieu Trépanier comme 

représentant au Comité, avec M. Bernard Paré comme assistant.  

7.5 Autres sujets 

Pas d’autres sujets. 

 

8. CORRESPONDANCE ET TRESORERIE  

Correspondance : M. Dave Gagnon Pelletier fait part de la réception d’une carte de 

souhaits du Chef de l’opposition officielle, M. Jean-François Gosselin. 

Trésorerie : En date du 20 janvier, il reste 132.00 $ au compte. Un chèque de la Ville 

de 1500$ sera ajouté au budget du Conseil de quartier. 

 

RÉSOLUTION 21-CA-04 
 

Sur proposition de M. Bernard Paré, appuyé par M. Mathieu Trépanier, il est 

résolu d’octroyer 80$ à Mme Kathleen Breault pour la rédaction du procès-verbal 

du 20 janvier 2020. 

Adoptée à l’unanimité 

 

9. DIVERS 

Mme Diane Boudreault partage le communiqué envoyé par la Ville qui mentionne que 

les citoyens sont invités à partager leurs idées à partir de leur plateforme de 

participation publique sur la vision de la mobilité active et ce,  jusqu’au 31 mars. 

 

https://participationcitoyenne.ville.quebec.qc.ca/mobilite-active?tool=map#tool_tab
https://participationcitoyenne.ville.quebec.qc.ca/mobilite-active?tool=map#tool_tab
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10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 
RÉSOLUTION 21-CA-04 
 
Sur proposition de M. Mathieu Trépanier, appuyé par M. Stéphan Pouleur, il est 

résolu de lever l’assemblée. Il est 21h45. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Procès-verbal rédigé par Mme Kathleen Breault et révisé par Mme Diane Boudreault et 

M. Kevin Breault 

________________________   __________________________ 

Diane Boudreault, présidente   Kevin Breault, secrétaire   


